
6136 W 80 1840

2598 W 304-305 1840-1914

304 Volume 1, folios 1 à 380

Table alphabétique des propriétaires en fin de volume

305 Volume 2, folios 381 à 799

6136 W 82-83 1914-1957

82 Volume 1, folios 1 à 490

Table alphabétique des propriétaires en début de volume

82 Volume 2, folios 493 à 724 (manque folios 491 et 492)

6136 W 81 1911-1957

Volume 1, cases 1 à 256 

Table alphabétique des propriétaires en début de volume

4P4/286

Section Nom de la section
Nombre de 

feuilles
Echelle Dimensions Date

1/2000 97x65 1838
1/2000 95,5x67,5 1838
1/2000 99x60 1838
1/2000 97x68,5 1838
1/2000 69,5x33 s.d.
1/2000 100x63 1838
1/2000 97,5x67,5 1838
1/2000 97x65 1838
1/2000 104x66,5 1838
1/2000 104,5x65,5 1838
1/2000 89,5x68 1838
1/2000 101,5x67,5 1838
1/2000 99x66,5 1838
1/2500 71x52,5 s.d.
1/2000 93x5x70,5 1838

1/2000 93x57 1838

1/2000 40x37,5 s.d.
1 1/2000 85x68 s.d.

Poyet et de Saint Jean 4

C 5Eglise et la Plaine

NOYAREY

Canton de Fontaine-Sassenage

Tableau d'assemblage section A ; échelle 1/8000 ; dimensions en cm : 73x51 ; s.d.

Tableau d'assemblage section B ; échelle 1/8000 ; dimensions en cm : 71x46,5 ; s.d.

(1838-1957)

Tableau d'assemblage ; échelle 1/10 000 ; dimensions en cm : 95,5x55 ; s.d.

Par ordonnance royale du 19 février 1833, les parties des territoires des communes de Fontanil-Cornillon et de Saint-Egrève, situées sur la rive gauche de l'Isère, ont été
réunies à la commune de Noyarey. 
Par la loi du 11 juin 1847, une partie du territoire de Voreppe située sur la rive gauche de l'Isère est réunie à la commune de Noyarey.

Section D dite "de Saulne"

Matrice des propriétés foncières

MATRICES

 feuille Adev et Ddev (même planche)

Tableau d'assemblage section C ; échelle absente ; dimensions en cm : 53,5x44 ; s.d.

Tableau d'assemblage section D ; échelle 1/4000 ; dimensions en cm : 83x61 ; s.d.

A Haisi 5

D Saulne 3

B

PLANS

ETATS DE SECTION :

Matrice des propriétés non bâties

Matrice des propriétés bâties

Section A dite "d'Haisi"

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et de 
leurs revenus

Section B dite "du Poyet et de Saint Jean"

Section C dite "de l'Eglise et la Plaine"
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